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La réunion de la commission élargie commence à dix-sept heures.
projet de loi de finances pour 2010

Économie, Plan de relance de l’économie ; 
Accords monétaires internationaux ; 
Prêts et avances à des particuliers ou 
à des organismes privés (comptes spéciaux)
M. Jean-Paul Anciaux, suppléant M. François Loos, rapporteur pour avis de la Commission des affaires économiques pour la mission « Économie », pour le commerce extérieur. M. François Loos, empêché, m’a prié de vous demander de l’excuser. 

M. Olivier Dassault vient de le souligner, les exportations françaises accusent un repli en 2009, repli dommageable qui a touché presque tous les secteurs. On constate cependant une orientation à la stabilisation au deuxième trimestre. 

Dans ce contexte, le soutien à l'innovation est présenté comme l'une des voies pour améliorer la compétitivité de la France dans les activités à forte valeur ajoutée. Le Gouvernement encourage les synergies interentreprises dans les pôles de compétitivité, l’État y consacrant une enveloppe totale de 1,5 milliard d'euros. Or, la France compte 71 pôles de compétitivité. Comment et sur quels critères se répartit l'aide publique ?

Par ailleurs, la France est l'un des pays en pointe en matière de développement durable. De nombreuses entreprises ont orienté leurs activités vers des domaines connexes aux préoccupations environnementales et développé un savoir-faire en cette matière. Quelles sont les initiatives prises pour valoriser cet acquis ? 

L'État et Ubifrance ont signé il y a un an une nouvelle convention d'objectifs et de moyens dont les objectifs sont connus : porter à 20 000 le nombre d'accompagnement d'entreprise sur les marchés extérieurs ; identifier et emmener à l'international 10 000 nouvelles entreprises non exportatrices ou faiblement exportatrices ; porter à 10 000 le nombre de jeunes Français à l'étranger. Que fait Ubifrance pour atteindre ces objectifs ?

Enfin, le réseau des missions économiques à l'étranger fait l'objet d'adaptations permanentes, en s'appuyant notamment sur les technologies de l'information et de la communication. Ce nouveau moyen d'action est-il évalué, et comment ?

